


Orienta-
tions relatives aux standards d’accès, de continuité, de qualité, d’efficacité et d’efficience
-Programme-services Jeunes en difficulté-



Un enfant est placé en famille d’accueil jusqu’à sa majorité. En octobre 2005 le tribunal 
modifie l’ordonnance de 2002 et ajoute des droits d’accès au père, dont la paternité est 
maintenant reconnue. Tout en précisant que le père avait droit de maintenir des con-
tacts et d’être informé de l’évolution de son enfant avec régularité, le jugement laissait  
au Directeur de la protection de la jeunesse la responsabilité de déterminer les modalités  
de ces liens.

Le père se plaint de délais indus quant à l’actualisation de ses droits. Plus spécifique-
ment, il n’aurait pas eu de réponse lorsqu’il a fait des demandes relatives à l’évolution  
de son fils, comme ses bulletins scolaires, des photographies, des informations médicales. 
 Il considère que l’information ne lui a été donnée qu’après beaucoup d’insistance de sa part.  
Il indique également ne pas avoir en mains un calendrier des contacts incluant les télé-
phones et les rencontres avec son fils.

L’analyse a démontré que le centre jeunesse n’a pas respecté certains éléments du juge-
ment prononcé en 2005. Les délais pour donner les informations que le père demandait 
ont été, dans certains cas, excessifs. Par exemple, une demande relative à la photo  
et au bulletin scolaire de l’enfant est restée sans réponse durant plus d’un an. 

Concernant les contacts entre le père et son enfant, l’analyse a démontré qu’il y en a eu 
deux, une fois en 2005 et une fois en 2006. C’est sur recommandation du pédopsychiatre 
que les contacts avec les parents ont été coupés afin de permettre à l’enfant, qui souffrait 
de peurs importantes en lien avec des angoisses d’atteinte à son intégrité personnelle,  
de se stabiliser. 

Le Protecteur a recommandé que le centre jeunesse prenne les mesures appropriées afin 
que le droit du père de recevoir l’information au sujet de son fils soit respecté et que les 
modalités de transmission de l’information soient déterminées et inscrites dans le plan 
d’intervention.

Concernant les contacts, le Protecteur considère que le jugement aurait dû être suivi d’un 
plan d’intervention qui en aurait précisé les modalités. Celles-ci auraient dû être déter-
minées et expliquées à l’enfant et à ses parents, conformément aux dispositions de la Loi 
sur la protection de la jeunesse.

Le Protecteur a recommandé que la situation soit corrigée et que les contacts, de même 
que les informations transmises aux parents au sujet de leur enfant, fassent partie du plan 
d’intervention au bénéfice de l’enfant. L’établissement a suivi les deux recommandations 
formulées par le Protecteur du citoyen.



Un citoyen demande une intervention en urgence parce que le Directeur de la protection 
de la jeunesse, à la suite de son évaluation de la situation, a obligé un couple d’adoptants  
à remettre son enfant pour ensuite le placer dans une autre famille d’adoptants. Le citoyen 
demandait au Protecteur du citoyen de prendre les moyens requis afin que l’enfant soit 
réintégré au sein de sa famille d’origine.

Le Protecteur du citoyen est intervenu à la fois auprès du DPJ et du Secrétariat à l’adoption 
internationale. Le Secrétariat est désigné par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux comme autorité centrale en matière d’adoption internationale au Québec. 

Les faits démontrent qu’il y a eu des manquements sérieux de coordination et de commu-
nication entre les organismes, tant privés que publics, ayant participé à cette démarche 
d’adoption internationale. Des divergences d’opinion sur le partage de responsabilités  
et d’imputabilité ont aussi été à l’origine du problème. Notre enquête a aussi fait ressortir 
que les ressources spécialisées en matière d’adoption internationale n’ont pas été 
consultées afin de bien évaluer le problème d’attachement à son enfant que semblait vivre 
l’un des parents adoptants et, en conséquence, de déterminer les moyens d’y remédier. 

En conséquence, le Protecteur du citoyen a recommandé au ministère de la Santé  
et des Services sociaux de produire un cadre de référence en matière d’adoption inter-
nationale qui respecte les droits de l’enfant et qui précise notamment les responsabilités de 
chacun des dispensateurs de service concernés. De plus, vu les circonstances et compte 
tenu de son rôle de ministre responsable de l’adoption internationale – par l’intermédiaire  
du Secrétariat à l’adoption internationale – et de ministre responsable de l’application 
de la Loi sur la protection de la jeunesse, le Protecteur du citoyen lui a recommandé  
de rembourser, en toute équité, le montant de 21 000 $ qui représente les dépenses as-
sumées par le couple d’adoptants dans ses démarches.

Enfin, le Protecteur a recommandé au centre jeunesse de prendre les moyens afin de 
coordonner son intervention avec les autres dispensateurs de service, lorsque des 
problèmes particuliers surviennent.

Une enfant de neuf ans est hébergée dans une des ressources résidentielles du centre 
jeunesse. Ses comportements sont particulièrement difficiles et elle est référée en pédopsy-
chiatrie. Au terme d’un suivi médical de plusieurs mois, qui inclut un séjour en observation 
en milieu hospitalier, le médecin pose un diagnostic de « trouble envahissant du dévelop-
pement (TED) ». Son hébergement dans une ressource spécialisée devient alors nécessaire. 
Le père de l’enfant indique que le centre jeunesse a tardé à faire la demande d’admission 
de sa fille dans une ressource en déficience intellectuelle, puisque le diagnostic a été  
fait trois mois avant que la demande soit acheminée vers le centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle. 



L’examen a démontré que la demande d’admission dans cette ressource a effectivement été 
faite trois mois après le diagnostic médical, même si l’enfant faisait régulièrement des crises 
et se livrait à des agressions sur les membres du personnel du centre jeunesse. Ce compor-
tement entraînait même l’utilisation répétée de mesures de contention et d’isolement. 

Pourtant, il existait un protocole de collaboration entre le centre jeunesse et le centre  
de réadaptation en déficience intellectuelle, qui offre aussi des services aux enfants atteints  
d’un TED de la même région. Le protocole prévoit même que si l’intervenant du centre 
jeunesse constate l’urgence d’agir, il peut communiquer avec le centre de réadaptation  
en déficience intellectuelle et demander un soutien particulier, en attente d’admission.  
Cela n’a pas été fait dans le cas présent. 

L’examen de la plainte a également démontré que le centre jeunesse a entrepris l’élaboration 
d’un plan d’intervention et d’un plan de services individualisés au bénéfice de l’enfant  
15 semaines après la date du diagnostic médical. Le Protecteur du citoyen a recom-
mandé au centre jeunesse de réviser son protocole de collaboration avec le centre de réa-
daptation en déficience intellectuelle, en tenant compte du nouveau cadre de référence  
de l’Association des centres jeunesse du Québec, établi dans le but de faciliter l’accès  
aux services et une meilleure coordination. Il a également recommandé que l’établissement 
s’assure que les plans d’intervention et les plans de services individualisés soient élaborés 
conformément aux dispositions de la loi. 

L’établissement a donné suite aux deux recommandations du Protecteur du citoyen.

Dans le cadre de l’évaluation d’un signalement pour abus physique sur le fils de la plaignante, 
un membre du personnel du Directeur de la protection de la jeunesse a communiqué avec la 
mère à son travail, par téléphone. Il désirait l’informer, tel que le veut le protocole en vigueur, 
qu’on avait retiré son fils de la garderie dans le but de lui faire subir un examen médical. 

Lors de l’appel, devant l’hésitation de la réceptionniste à mettre l’intervenante en communi-
cation avec le superviseur de la mère, le membre du personnel du Directeur de la protection 
de la jeunesse s’est alors identifié, en indiquant qu’il était à l’emploi du centre jeunesse.  
La plaignante indique que ce n’était pas nécessaire et que cela constituait un bris de confi-
dentialité qui pouvait lui causer des préjudices face à son employeur.

L’examen a révélé que la procédure en vigueur au centre jeunesse veut qu’en pareilles  
circonstances on indique qu’il s’agit d’une situation de force majeure et que c’est une com-
munication personnelle. Cependant, dans des situations particulières, l’intervenant peut 
s’identifier. D’ailleurs, les coordonnées du centre jeunesse n’apparaissent pas sur l’afficheur. 
Évidemment, l’urgence de la situation justifie le moyen utilisé.

Bien que l’examen ait démontré qu’il s’agissait d’une situation d’urgence et que les parents 
devaient être avisés sans délai afin qu’ils se présentent au bureau du centre jeunesse,  
le Protecteur du citoyen estime que l’intervenant n’avait pas à dévoiler immédiatement son 



identité à l’employeur. En effet, le fait de dévoiler un renseignement personnel concernant 
une famille constitue un bris de confidentialité selon l’article 72.5 de la Loi sur la protection 
de la jeunesse. 

L’établissement a reconnu qu’il y avait eu bris de confidentialité. Son comité de gestion 
s’est par ailleurs engagé à effectuer un rappel à l’ensemble du personnel. Un article est 
paru dans le journal interne, rappelant les règles de confidentialité. Ce rappel a également 
été effectué lors des  réunions de chacune des équipes de travail.

« Ils n’ont pas pris le temps de m’écouter, ils n’ont pas vérifié avec les personnes-ressources 
que j’ai suggérées, ils m’ont menacé de faire intervenir la police, ils sont de connivence avec 
mon ex contre moi, ils ont déformé mes propos, le rapport psychosocial est plein de faus-
setés, mon enfant a été interrogé au poste de police sans ma présence.»

« Ils ne viennent jamais vérifier à mon domicile, je n’ai aucune nouvelle de mon enfant, 
je n’ai pas été informé de l’accident de ma fille, je ne reçois aucune aide concernant  
le développement de mes compétences parentales, je n’ai pas de rencontres à la DPJ,  
mon fils n’a pas eu accès aux services psychologiques, je ne savais pas ce que la DPJ 
attendait de moi. »





«Tous les établissements appelés à effectuer des retraits du milieu familial devront adopter, 
avant janvier 2006, une politique formelle prévoyant notamment des normes quant à la for-
mation des intervenants, des mesures spécifiques d’encadrement, un examen des solutions 
de remplacement au retrait et l’utilisation d’outils cliniques recommandés33 ». 

« Lorsque l’enfant, de façon grave ou continue, se comporte de manière à porter atteinte à 
son intégrité physique ou psychologique ou à celle d’autrui et que ses parents ne prennent 
pas les moyens nécessaires pour mettre fin à la situation ou que l’enfant de 14 ans et plus 
s’y oppose. »






